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ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DU FOOTBALL ANIMATION 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL du 
DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique (avec 
accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 10 jours, à compter 
de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction du dossier, 
sera directement débité sur le compte du club. 

Réunion du Vendredi 7 Janvier 2022 
 
Présents : Mme GARCIA (Présidente de la Commission), MM. ZEDGUENIDZE, MM. THIABAUD, 
MM. LAURENT. 
Excusés : MM. VOULET, MM. ZANDOMENEGHI, MM. COMBE, MM. GOUSSET. 

 
 
 

 

RAPPEL REGLEMENT : 
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L’envoi des feuilles de matches en incombe au club recevant, Les envois par mail 
sont désormais possibles via l’adresse mail officielle du club recevant. 
Les feuilles de matches doivent OBLIGATOIREMENT être retournées au District 
dans les 8 jours ouvrables à compter du lendemain de la rencontre. Les feuilles de 
matches doivent comporter : Nom, Prénom, n°de licence des joueurs, joueuses et 
des éducateurs, dirigeants, N° de match ou de Poule, résultat. 
Toutes personnes inscrites sur la feuille de match doivent être licenciées 
(licence FFF valide). 
 
 
Toutes correspondances avec la Commission Foot Animation doivent être envoyées à l’adresse 
mail du secrétariat du District secretariat@grandvaucluse.fff.fr 
 
Lors de vos envois de mail, merci de préciser dans l’objet du mail : 

la catégorie (U6-U7, U8-U9, U10-U11 ou U12-U13), La POULE concernée, La 
journée concernée : ex : U6-U7 - Poule n° x - Journée 2. 
 

Lors de vos demandes de changement 
d’horaire, de lieux, d’annulation merci de 
mettre en copie de votre mail, les clubs 
concernés sur votre rencontre et le 
District Grand Vaucluse. 
 
Le  Site du District Grand Vaucluse est mis à jour régulièrement, n’hésitez pas à la consulter : 
https://grandvaucluse.fff.fr/ 
 
 
La réunion des éducateurs U6-U7 et U8-U9 du mercredi 5 Janvier 2022 au District Grand 
Vaucluse a permis de faire des échanges sur les plateaux  nouvelle génération. 
 
Clubs Présents : AC AVIGNON, AS BEDARRIDES, CALAVON FC, CAMARET AS, CAUMONT 
FC, CAVAILLON ARC, CHATEAURENARD FA, ETOILE D’AUBUNE, GADAGNE SC, GORDES 
ESP, ISLE BC, LE PONTET VEDENE AC, LES VIGNERES FC, MISTRAL ACADÉMIE, 
MONTFAVET SC, PERNES ST DIDIER, PLAN D’ORGON US, PROVENCE RC, SORGUES ESP, 
ST REMY FC, TOUR D’AIGUES US, VAISON MINOTS DU VASIO, VENTOUX SUD, 
VILLELAURE OL. 
 
Clubs excusés : MOLLEGES FC, DENTELLES FC, NYONS FC, NOVES O, SAHUNE AS, 
CAROMB SC, BOULBON ETS, MALAUCENE RG, LE THOR US, VELLERON SO, ST ANDIOL O, 
GRES D’ORANGES US,  ST ETIENNE DU GRES JS. 
 
Les clubs intéressés pour accueillir une manifestation du Foot Animation en partenariat avec le 

District doivent adresser leur candidature par mail à secretariat@grandvaucluse.fff.fr 
avant le 12 Février 2022. 

Samedi 26 Mars 2022 : Finale du Festival Foot U13 et U13F (2 terrains de foot à 11) 

mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
https://grandvaucluse.fff.fr/
mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
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Samedi 19 Mars 2022 : Finale du Challenge Départemental U13 (1 terrain de foot à 11) 
Samedi 9 Avril 2022 : Finale du Challenge Départemental U11 (1 terrain de foot à 11) 

Samedi 28 Mai 2022 : Journée Nationale des U6-U7 (2 terrains de foot à 11) 
Samedi 4 Juin 2022 : Journée Nationale des U8-U9 en semi nocturne (2 terrains de foot à 11) 

Les cahiers des charges pour chaque manifestation sont disponibles sur demande. 
 

Reçu candidature de : VELLERON, ST DIDIER PERNES, MAILLANE, RCB BOLLENE,  MINOTS DU 
VASIO, PERTUIS, CAMARET, CAVAILLON. 
 

************* 
 

CATÉGORIE U12-U13 

 

Toutes correspondances avec la Commission Foot Animation doivent être envoyées à l’adresse 

mail du secrétariat du District secretariat@grandvaucluse.fff.fr 

 

Tout nouvel engagement à compter de ce jour, se verra engagé en Niveau 4 si l’engagement. 

 

Les changements de POULES ou de NIVEAU doivent être demandés par écrit, par mail à 

secretariat@grandvaucluse.fff.fr pour être modifiés sur la PHASE 2. 

 
Lors de vos demandes de changement d’horaire, de lieux, merci de mettre en copie de votre mail, 
les clubs concernés et le District Grand Vaucluse. 
 

Rappel : 

Nous vous rappelons que l’envoi des feuilles de matches en incombe au club recevant, les feuilles de 

matches doivent OBLIGATOIREMENT être retournées au District dans les 8 jours ouvrables à compter du 

lendemain de la rencontre. Les envois par mail sont AUTORISÉS, via l’adresse mail du club recevant. 

Merci de les envoyer en format PDF. 

 

 

AMENDE : 

à partir de la Phase 1, soit le 6 NOVEMBRE 2021, 10€ d’amende pour les feuilles de 

matchs non retournées dans le délai imparti de 8 jours après la dernière réunion de 

la Commission,  et pour les Feuilles de matchs incomplètes  10€ par absence de N° 

de licence, Nom, prénom du joueur et éducateur + Arbitre officiel et/ou bénévole. 

 

 

 

FESTIVAL FOOT 2ème TOUR ou CHALLENGE 

DÉPARTEMENTALE 

SAMEDI 15 Janvier 2022 
 

DÉBUT DES RENCONTRES 14H00 - ARRIVÉE DES ÉQUIPES 13H15 

 

mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
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Voir les Poules + règlement et Organisation sur le site du District Grand Vaucluse : 

https://grandvaucluse.fff.fr/ 

 

RÈGLEMENT FESTIVAL FOOT U13 

et 

CHALLENGE DÉPARTEMENTALE U13 

 

Les 2 premiers se qualifient pour la FINALE du FESTIVAL FOOT U13 avec 

maximum 2 équipes par club. AC Le Pontet Vedène, si les 3 équipes se 

qualifient, le départage se fera en fonction: 

1) Du nombre de point 

2) Le goal avérage général 

3) Le plus grand nombre de but marqué 

4) le plus petit nombre de but encaissé 

 

Protocole d’organisation : 

1. La feuille de licences des joueurs doit être donnée à l’organisateur du 

Plateau dès l’arrivée au Stade. 

2. Un contrôle de PASS SANITAIRE doit-être effectué sur les joueurs et 

éducateurs/dirigeants présents sur la Feuille de licences (RAPPEL) 

3. Les rencontres ne peuvent pas débuter sans que toutes les feuilles de 

match n’ont pas été récupérées par l’organisateur. Afin de pouvoir effectuer le 

contrôle de licences. (nb : se munir des licences dématérialisées ou papiers). 

4. Dans la situation où le protocole ne serait pas suivi, l’équipe qui se 

qualifierait et qui serait en infraction se verra disqualifiée ( nb : inscrire les 

réserves dans la partie observation de la feuille du plateau). 

5. En cas de report de cette journée, les joueurs ayant joué le 15 Janvier 2022 

ne pourront pas jouer sur la journée reportée. 

 
Des Membres de la Commission Foot Animation ou de la Commission Technique seront 

présents aux rencontres. 

 
 

 

CHAMPIONNAT - PHASE 1 

 

ARRIVÉE DES ÉQUIPES - 13H15-13H30 

DÉBUT DES MATCHS – 14H00 
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PHASE 1 

 

Voir les POULES sur le lien du District Grand Vaucluse 

 

https://grandvaucluse.fff.fr/documents/?cid=75 
 

 

 

CALENDRIER DES RENCONTRES 

 
Voir le CALENDRIER sur le lien du District Grand 

Vaucluse 
 

https://grandvaucluse.fff.fr/simple/calendrier-u12-u13-phase-1/ 
 

 

******************* 

 

CATÉGORIE U10-U11 

 

Toutes correspondances avec la Commission Foot Animation doivent être envoyées 

à l’adresse mail du secrétariat du District secretariat@grandvaucluse.fff.fr 

 

Tout nouvel engagement à compter de ce jour, se verra engagé en Niveau 4. 

 
Les changements de POULES ou de NIVEAU doivent être demandés par écrit, par mail à 

secretariat@grandvaucluse.fff.fr pour être modifiés sur la PHASE 2. 

 
Lors de vos demandes de changement d’horaire, de lieux, merci de mettre en copie de votre mail, 
les clubs concernés et le District Grand Vaucluse. 

 

Rappel : 

Nous vous rappelons que l’envoi des feuilles de matches en incombe au club recevant, les 

feuilles de matches doivent OBLIGATOIREMENT être retournées au District dans les 8 jours 

ouvrables à compter du lendemain de la rencontre. Les envois par mail sont AUTORISÉS, 

via l’adresse mail du club recevant. Merci de les envoyer en format PDF. 
 

 

 

AMENDE : 

mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
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à partir de la Phase 1, soit le 6 NOVEMBRE 2021, 10€ d’amende pour les feuilles de 

matchs non retournées dans le délai imparti de 8 jours après la dernière réunion de 

la Commission, et pour les Feuilles de matchs incomplètes  10€ par absence de N° de 

licence, Nom, prénom du joueur et éducateur + Arbitre officiel et/ou bénévole. 

 

 

 

PRÉVISIONNEL Amende pour le  Décembre, FEUILLES DE MATCHS NON REÇUES 

JOURNÉE 2 du 4/12/2021 : 

 

 

 
 

 

 

Le 2ème Tour du CHALLENGE DÉPARTEMENTAL U11 

aura lieu le 22 Janvier 2022 
 

DÉBUT DES RENCONTRES 14H 

 

 
RÈGLEMENT CHALLENGE DÉPARTEMENTALE U11 

 

Le 1er premier de chaque Poule se qualifie pour la FINALE du CHALLENGE 

DEPARTEMENTALE U11 avec 1 équipe par club. 

 

Protocole d’organisation : 

1. La feuille de licences des joueurs doit être donnée à l’organisateur du 

Plateau dès l’arrivée au Stade. 
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2. Les rencontres ne peuvent pas débuter sans que toutes les feuilles de 

match n’ont pas été récupérées par l’organisateur. Afin de pouvoir effectuer le 

contrôle de licences. (nb : se munir des licences dématérialisées ou papiers). 

3. Dans la situation où le protocole ne serait pas suivi, l’équipe qui se 

qualifierait et qui serait en infraction se verra disqualifiée ( nb : inscrire les 

réserves dans la partie observation de la feuille du plateau). 

4. En cas de report de cette journée, les joueurs ayant joué le 22 Janvier 2022 

ne pourront pas jouer sur la journée reportée. 
Des Membres de la Commission Foot Animation ou de la Commission Technique seront 

présents aux rencontres. 

 

PHASE 1 
 

ARRIVÉE DES ÉQUIPES - 13H15-13H30 

DÉBUT DES MATCHS – 14H00 
 

PHASE 1 

Voir les POULES sur le lien du District Grand Vaucluse 
https://grandvaucluse.fff.fr/simple/u10-u11-poules-phase-1/ 

 
 

************************ 

 

CATÉGORIE U8-U9 

 

Toutes correspondances avec la Commission Foot Animation doivent être envoyées à l’adresse 

mail du secrétariat du District secretariat@grandvaucluse.fff.fr 

 

Les changements de POULES doivent être demandés par écrit, par mail à 

secretariat@grandvaucluse.fff.fr avant le mercredi précédent la journée de match. 

mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
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Lors de vos demandes de changement d’horaire, de lieux, merci de mettre en copie de votre mail, 
les clubs concernés et le District Grand Vaucluse. 
 

Rappel : 

Nous vous rappelons que l’envoi des feuilles de matches en incombe au club recevant, les feuilles de 

matches doivent OBLIGATOIREMENT être retournées au District dans les 8 jours ouvrables à compter du 

lendemain de la rencontre. Les envois par mail sont AUTORISÉS, via l’adresse mail du club recevant. 

Merci de les envoyer en format PDF. 

 

 
AMENDE : 

à partir du 6 NOVEMBRE 2021, 10€ d’amende pour les feuilles de matchs non retournées 

dans le délai imparti de 8 jours après la dernière réunion de la Commission. 

 

 

 

 

 

ARRIVÉE DES ÉQUIPES - 10H00 

DÉBUT DES PLATEAUX – 10H30 
 

Date Journée Lieux 

16/10 PLATEAU 1 CHEZ A 

13/11 PLATEAU 2 CHEZ B 

27/11 PLATEAU 3 CHEZ C 

11/12 PLATEAU 4 ANNULE 

08/01 PLATEAU 5 CHEZ E 

PHASE 2 

22/01 PLATEAU 6 CHEZ A 

PLATEAU FUTSAL 

26/02 PLATEAU 7 CHEZ B 

12/03 PLATEAU 8 CHEZ C 

26/03 PLATEAU 9 CHEZ D 

30/04 PLATEAU 10 CHEZ E 
 

 

 

JOURNÉE NATIONALE DES DÉBUTANTS LE 4 JUIN 2022 
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********************** 
 

 

 

 

CATÉGORIE U6-U7 

 

 

Toutes correspondances avec la Commission Foot Animation doivent être envoyées à l’adresse 

mail du secrétariat du District secretariat@grandvaucluse.fff.fr 

 

Les changements de POULES doivent être demandés par écrit, par mail à 

secretariat@grandvaucluse.fff.fr avant le mercredi précédent la journée de match. 

 

Lors de vos demandes de changement d’horaire, de lieux, merci de mettre en copie de votre mail, 
les clubs concernés et le District Grand Vaucluse. 
 

Rappel : 

Nous vous rappelons que l’envoi des feuilles de matches en incombe au club recevant, les feuilles de 

matches doivent OBLIGATOIREMENT être retournées au District dans les 8 jours ouvrables à compter du 

lendemain de la rencontre. Les envois par mail sont AUTORISÉS, via l’adresse mail du club recevant. 

Merci de les envoyer en format PDF. 

 

 

 

 

 
AMENDE : 

à partir du 6 NOVEMBRE 2021, 10€ d’amende pour les feuilles de matchs non retournées 

dans le délai imparti de 8 jours après la dernière réunion de la Commission. 

 

 

ARRIVÉE DES ÉQUIPES - 10H00 

mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
mailto:secretariat@grandvaucluse.fff.fr
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DÉBUT DES PLATEAUX – 10H30 
 

Date Journée Lieux 

23/10 PLATEAU 1 CHEZ A 

20/11 PLATEAU 2 CHEZ B 

04/12 PLATEAU 3 CHEZ C 

18/12 PLATEAU 4 ANNULE 

15/01 PLATEAU 5 CHEZ E 

PHASE 2 

29/01 PLATEAU 6 CHEZ A 

PLATEAU FUTSAL 

05/03 PLATEAU 7 CHEZ B 

19/03 PLATEAU 8 CHEZ C 

02/04 PLATEAU 9 CHEZ D 

07/05 PLATEAU 10 CHEZ E 
 

 

 

 

 

JOURNÉE NATIONALE DES DÉBUTANTS LE 28 MAI 2022 
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